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RECOUVREMENT DES AMENDES PENALES 

... en bref ... de nouvelles dispositions Importantes ... 

1. SUBSTITUTION D'UN DROIT FIXE DE PROCEDURE AUX FRAIS DE JUSTICE REELS 

- montant variable selon la décision prononcée 

- nature fiscale de ce droit ; 

- remise gracieuse impossible. 

2. RECOUVREMENT OU DROIT FIXE DE PROCEDURE ET DES AMENDES PENALES 
GARANTI PAR : 

- le privilège général sur les meubles (article 1920 du CGI) 
détenteur rend caduque l'opposition administrative ; 

- l'hypothèque légale du Trésor (article 1929 ter du CGI) . 

3. CONDAMNATIONS POUR FAITS POSTERIEURS AU 5 JANVIER 1993 : 

l'avis à tiers 

LA PRESCRIPTION EST DESORMAIS INTERROMPUE PAR UN COMMANDEMENT 
NOTIFIE OU UNE SAISIE SIGNIFIEE AU CONDAMNE. 

4. RECOUVREMENT DES EXECUTOIRES (ENQUETES SOCIALES NOTAMMENT) SELON 
PROCEDURES ET GARANTIES PREVUES EN MATIERE D'AMENDE PENALE. 



-3-

COMPTABILITE PUBUQUE 
INSTRUCTION 

N• 93-84-A6 
du 20 juillet 1993 

L'article 141 de la loi no 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale 
a modifié la rédaction de l'article 1018 A du Code général des impôts (annexe 1 ). 

D'une part, Il Institue un droit fixe de procédure, dO par chaque condamné, devant les 
juridictions pénales en créant une solidarité des personnes condamnées pour un même 
crime ou un même délit. 

D'autre part, le recouvrement du droit fixe de procédure et des amendes pénales est 
garanti par le privilège général sur les meubles préw à l'article 1920 du Code général des 
Impôts ainsi (pt par l'hypothèque légale de l'article 1929 ter du même code. 

Par ailleurs, !"article 157 de la loi précitée confère le caractère Interruptif de la pres 
criptlon au commandement notifié au condamné et à la saisie qui lui a été signifiée. 

L'objet de la présente Instruction est de présenter aux services du Trésor les modalités 
d'application de ces nouvelles dispositions. 

1 - Droit fixe de procédure. 

A compter du 6 janvier 1993, date d'entrée en vigueur de la loi , les décisions des 
juridictions répressives, à l'exception de celles qui ne statuent que sur les intérêts civils, 
sont soumises à un droit fixe de procédure dO par chaque condamné. 

Ce droit est de : 

- 50 F pour les ordonnances pénales prononcées après le 5 janvier 1993 (ce droit a été 
porté à 150 F par la loi de finances rectificative no 93-859 du 22 juin 1993, article 
11 pour les ordonnances pénales prononcées après le 24 juin 1993. cf. annexe 1 ); 

- 150 F pour les autres décisions des tribunaux de police et celles des juridictions qui 
ne statuent pas sur le fond ; 

600 F pour les décisions des tribunaux correctionnels 

- 800 F pour les décisions des cours d'appel statuant en matière correctionnelle et de 
police 

- 2 500. F pour les décisions des cours d'assises. 

- 1 000 F pour les décisions de la Cour de cassation statuant en matière criminelle, 
correctionnelle ou de police. 
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le droit fixe de procédure est liquidé par le greffier du tribunal et figure sur les 

extraits de jugement transmis aux services du Trésor. 

En application de l'article 19 du décret no 93-867 du 28 juin 1993 qui a inséré un 

article R 249-1 dans le code de procédure pénale, les extraits sont désormais établis par 

le graffe da la juridiction dont la décision est devenue définitive (annexe 2) : le droit fixe 

de procédure relatif à la décision de fa cour de cassation se cumule toujours avec celui 

afférent à fa décision au fond. 

Il est pris en charge et recouvré au profit de l'Etat dans les mêmes conditions et selon 

les mêmes procédures que les amendes. La loi ne précisant pas la durée de prescription 

applicable au droit fixe de procédure, il sera donc considéré, sous réserve de l'appréciation 

des tribunaux, que s'appliquent les règles relatives à la prescription du recouvrement des 

amendes. 

Ce droit est recouvré sur chaque condamné, c'est à dire que lorsque plusieurs 

personnes sont condamnées par un même jugement, chacune sera redevable d'un droit fixe 

de procédure. 

En cas de déCision de non-lieu ou de relaxe, le droit est recouvré sur la partie civile 

qui a mis en mouvement l'action publique. l'extrait de jugement comportera alors le seul 

droit fixe de procédure. 

Dans l'hypothèse où la partie civile ou le condamné bénéficiait de l'alde 

juridictionnelle, le montant du droit fixe de procédure figure toujours sur un extrait de 

jugement tandis qu'un état de recouvrement peut éventuellement être établi pour des 

dépens à recouvrer par l'Etat. 

Les personnès condanTiées pour un même crime ou pour un même délit sont tenues 

solidairement au paiement des droits fixes de procédure dus par leurs co-condamnés. Les 

comptables du Trésor pourront alors poursuivre l'un des condamnés pour l'ensemble des 

droits fixes dus par les autres. Cette solidarité de plein droit ne s'étend pas au 

recouvrement des amendes. 

L'Identité des personnes solidairement tenues au paiement du droit fixe de procédure 

avec un condamné est Indiquée par le greffier sur l'extrait de jugement. les comptables du 

Trésor n'ont donc pas à demander un tel renseignement aux services judiciaires. 
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Il est à noter que le droit fixe de procédure n'est pas une amende mals un Impôt et 
par conséquent son montant n'est pas pris en considération pour déterminer la durée de la 
contrainte par corps en cas de réquisition d'Incarcération. 

Par ailleurs, Il ne peut donc pas être procédé à sa remise gracieuse. 

Il - Suretés réelles 

Le damier alinéa de l'article 1018 A du CGI, dans sa nouvelle rédaction prévoit que le 
recouvrement du droit fixe de procédure et des amendes pénales est garanti, d'une part 
par le privilège général sur les meubles prévu à l'article 1920, d'autre part, par 
l'hypothèque légal préwe à l'article 1929 ter. 

A - Privilège 

Le recouvrement du droit fixe de procédure et des amendes pénales est garanti par le 
privilège du Trésor en matière de contributions directes et taxes assimilées. 

Cela entraîne les conséquences suivantes 

1 - Déclaration de créances en cas de redressement ou liquidation judiciaire. 

Il convient de substituer sur le bordereau de déclaration la référence aux articles 
1018 A et 1920 du Code général des Impôts, à celles de la loi du 5 septembre 1807 du 
décret-loi du 17 juin 1938 et de l'ordonnance no 59-71 du 7 janvier 1959, pour justifier du 
caractère privilégié des créances. 

2 - Avis à tiers détenteur 

Le privilège de l'article 1920 du code général des Impôts confèré aux amendes pénales 
et au droit fixe de procédure permet aux comptables du Trésor d'utiliser l'avis à tiers 
détenteur pour le recouvrement de ces deux types de produits. 

Les dispositions de l'instruction codificatrice sur le recouvrement contentieux et les 
procédures civiles et fiscales d'exécution (Tome 1 - Titre 2) relatives à l'avis à tiers 
détenteur (1) s'appliquent au recouvrement des amendes pénales et du droit fixe de 
procédure. 

(1) Instruction codificatrice n· 92-147-A-M du 1er décembre 1992. 
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Toutefois, compte tenu des particularités du contentieux du recouvrement en matière 

d'amendes par rapport aux dispositions fiscales, un imprimé spécifique (P 779) a été créé 

(annexe 3) dont les comptables seront livrés à hauteur des commandes passées en mars 

1993 à l'alde de l'application CPCOM. 

3 · Opposition administrative 

L'utilisation de l'avis à tiers détenteur pour le recouvrement des amendes pénales rend 

caduque celle de l'opposition administrative. 

Toutefois, cette dernière n'a pas été supprimée par la loi et peut être utilisée pour le 

recouvrement des condamnations pécuniaires dont le produit revient à une personne 

publique autre que l'Etat ou au fonds de garantie, elle est alors plus simple d'emploi que 

la saisie-attribution. 

Compte tenu du faible nombre de condamnations de l'espèce, l'imprimé d'opposition 

administrative a été supprimé de la nomenclature. Les comptables utiliseront leur stock 

actuel ou un logiciel de traitement de texte. 

4 - Champ d'application 

Le privilège de l'article 1920 du Code général des impôts garantit toutes les amendes 

pénales prononcées à compter du 6 janvier 1993. Il ne s'applique donc pas aux amendes 

prononcées avant cette date. 

Il ne s'applique pas non plus aux amendes civiles ou administratives ni aux 

condamnations à réparations qui sont des créances civiles non privilégiées. 

B - Hypothèques 

1 - Hypothèque légale 

Le recouvrement du droit fixe de procédure est garanti par l'hypothèque légale du 

Trésor prévue par l'article 1929 ter du Code général des impôts pour le recouvrement des 

impôts. 
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Cette hypothèque peut être Inscrite à partir de la date à laquelle le contribuable a 
encouru une majoration ou pénalité pour défaut de paiement, c'est-à-dire : 

- dès l'émission d'une amende forfaitaire majorée ; 

- après la notification d'un commandement pour les autres amendes pénales et le droit 
fixe de procédure. 

En pratique, les comptables du Trésor procèderont toujours à la notification d'un 
commandement avant d'inscrire l'hypothèque légale sauf si le débiteur acquiesce à cette 
Inscription notamment dans l'hypothèse où celle-ci est prise en garantie de délais de 
paiement. 

2 - Hypothèque judiciaire 

Le recouvrement de toutes les condamnations est garanti par l'hypothèque judiciaire, 
conformément à l'article 2123 du Code civil. 

Les amendes pénales sont donc garanties par une hypothèque légale et une hypothèque 
judiciaire. Mais cette dernière ne garantit pas le droit fixe de procédure. A l'Inverse, le 
recouvrement des condamnations civiles est garanti par l'hypothèque judiciaire mals non 
par l'hypothèque légale. 

3 - Modalités pratiques 

Les dispositions de l'instruction codificatrice sur les sûretés réelles et personnelles du 
Trésor (1ère partie - Titre 11) relatives à l'hypothèque légale du Trésor en matière d'Impôt 
(1) s'appliquent sous réserve d'Indiquer sur le bordereau d'Inscription : 

- § 200, hypothèque légale ou hypothèque judiciaire selon le cas 

- § 203, la référence de l'arrêt, du jugement, de l'ordonnance pénale ou titre d'amende 
forfaitaire majorée. 

(1) Instruction codificatrice n• 92..00-A du 20 mai 1992. 
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L'article 157 de la loi no 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de fa procédure pénale 
a ajouté au code de procédure pénale un article 765-1 qui dispose : "pour le recouvrement 
des amendes en matière criminelle, correctionnelle et de police, fa prescription est 
Interrompue par un commandement notifié au condamné ou une saisie signifiée à celui-cl". 

En application de l'article 225 de la même loi, ces dispositions sont immédiatement 
applicables. Mais la loi ne précise pas à quelles amendes s'applique cette règle de 
prescription. 

Par ailleurs, l'article 112-2, 4 o du nouveau code pénal (annexe 1) énonce que sont 
immédiatement applicables à la répression des Infractions commises avant leur entrée en 
vigueur, les lois relatives à fa prescription des peines, sauf quand elles auraient pour 
résultat d'aggraver fa situation de l'intéressé et sous réserve que la prescription ne soft 
pas déjà acquise. 

Aussi, afin tant de respecter la volonté du législateur que de clarifier les règles 
d'application et éviter les difficultés de gestion des situations transitoires, est-If préférable 
de faire jouer dès maintenant fa solution figurant à l'article 112-2, 4 o du nouveau code 
pénal. 

En conséquence, l'article 765-1 du code de procédure pénale s'applique aux seules 
condamnations pour des faits postérieurs au 5 janvier 1993. 

Ce principe appelle cependant deux remarques 

- dans l'hypothèse où une décision de justice fait référence à des faits qui se seraient 
déroulés au cours de plusieurs années, l'article 765-1 du code de procédure pénale ne 
s'applique que si l'année 1993 est concernée ; 

- dans l'hypothèse, très rare, où une décision de justice ne ferait référence à aucune date 
de faits, fe comptable devra saisir les services judiciaires afin de se faire communiquer 
l'Information manquante. 
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Sur la base des nouveaux articles R 217, R 218 et R 221 du code de procédure pénale, 
les frais résultant des procédures suivies en application de la législation sur les 
Incapables, des actes faits d'office en matière de mesures conservatoires prises après 
l'ouverture d'une succession et des enquêtes sociales ordonnées en matière d'exercice de 
l'autorité parentale sont recouvrés selon les procédures et sous les garanties prévues en 
matière d'amende pénale (annexe 2). 

Toute difficulté d'application de la présente Instruction devra être signalée à la 
direction sous le présent timbre. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 
LE SOUS-DIRECTEUR, CHARGE DE LA SOUS-DIRECTION C, 

J. PERREAUL T 
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ANNEXE 1 

Extraits de la loi no 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale 

Art. 141. - L'article 1018 A du code général des impôts 
est ainsi rédigé : 

cc Art. 1018 A. - Les décisions des juridict!ons répressives, 
à J'exception de celles qui ne statuent que sur les intérêts 
civils, sont soumises à un droit fixe de procédure dû par 
chaque condamné. 

<< Ce droit est de : 
« 1° 50 F po ur les ordonnances pénales ; 
11 2° 150 F pour les autres décisions des tribunaux de 

police et celles des juridictions qui ne statuent pas sur le 
fond: 

c< Jo 600 F pour les décisions des tribunaux correc­
tionnels : 

« 4° 800 F pour les décisions des cours d'appel statuant 
en matii!re correc!ionnelle et de police : 

11 5• 2 500 F pour les décisions des cours d'assises . 
cc Il est de 1 000 F pour les décisions de la Cour de cas­

sation statuant en matiére criminelle, correctionnelle ou de 
police. 

cc Les dédsions rendues sur Je fond s'entendent des juge­
ments et arrêts des cours et tribunaux qui statuent sur l'ac­
tion publique et qui ont pour effet, si aucune voie de 
recours n'est ouverte ou n'est exercée, de mettre fin à la 
procédure. 

cc Ce droit n'est pas dû .lorsque le condamné est mineur. 
cc Ce droit est recouvré sur chaque condamné comme en 

matière d'amendes et de condamnations pécuniaires par les 
comptables du Trésor. Les personnes condamnées pour un 
même crime ou pour un même délit sont tenues solidaire­
ment au paiement des droits fixes de procédure. 

« Ce droit est aussi recouvré, comme en matière crimi­
nelle ou correctionnelle, en cas de décision de non-lieu ou 
de relaxe sur "!a partie civile qui a mis en mouvement l'ac-
tion publique.- . 

« Le recouvrement. du droit fixe de procédure et des 
amendes pénales_ est garanti, d'une part, par Je "privilège 
général sur les meubles prévu à l'article 1920, d'autre part, 
par l'hypothèque légale prévue à J'article 1929 ter.» 

Art. 157. - Il est inséré dans le même · code un 
article 765-J · ainsi rédigé : 

. « .1rt. ~65~1. -.Pour 1~ recouvrement des amendes en 
~allere ~mmelle, correctiOnnelle et de police, la prescrip­
tion est mterrompue par un commandement notifié au 
condamné au une saisie signifiée à celui-ci .. » · 

Extrait du nouveau code pénal : 

Art. 1124. L "application immédiate de la loi nouvelle est sans eff~t 
sur la validité des actes accomplis conformément à la loi ancienne. 

Toutefois. la peine cesse de recevo ir e~écution quand elle a été 
prononcé-e pour un fait qui. en vertu d'une loi postérieure au jul!ement. 
n·a plus le caractère d'une infraction pénale. ~ 

Extrait loi de finances n ° 93-859 du 22 juin 1993, article 11 : 

Art. Il. - Au troisième alinéa (1 °) de l'article 1018 A du 
code général des impôts, la somme : « 50 F >> est remplacée 
par la somme : « 150 F >>. 
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Décret no 93-867 du 28 juin 1993 modifiant le code de procédure pénal et relatif aux 
frais de justice 

Décret no 93-867 du 28 juin 1993 modifiant le code de 
procédure pénale et relatif auK frais de justice 
(2• partie : Décrets en Conseil d•Etat) 

NOR : JUSD9330009D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre 

de la justice, et du ministre du budget, porte-parole du Gouver­
nement, 

Vu le code de procédure pénale, et notamment les 
articles 800 et 800-1 ; 

Vu le titre Xl de la loi no 93-2 du 4 janvier 1993 portant 
réforme de la procé<;lure pénale ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète: 

TITRE 1•• 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX FRAIS DE JUSTICE 
Art. J•r. - Au premier alinéa de l'article R. 85 du code de 

procédure pénale, les mots ; « à recouvrer sur les condamnés » 
sont supprimés. 

Art. 2. - L'article R. 91 du code de procédure pénale est 
ainsi rédigé : 

« Art. R. 91. - Le Trésor public paye les frais énumérés à 
l'article R. 92. Il fait l'avance de ceux énumérés à l'article 
R. 93 et poursuit le recouvrement des frais qui ne sont pas à la 
charge de l'Etat, le tout dans la forme et selon les règles éta­
blies par le présent titre. » 

Art. 3. - Le 12° de l'article R. 92 est ainsi rédigé : 
« 12° Les frais des procédures suivies en application des lois 

concernant l'enfance délinquante.» 
Art. 4. - Le 1 o de l'article R. 93 est ainsi rédigé : 
« 1° Des procédures suivies en application des lois concer­

nant la protection de l'enfance en danger. » 

Art. 5. - A l'article R. 93, il est ajouté un 19o ainsi rédigé : 
« 19° Les frais d'impression, d'insertion et de publication 

des arrêts, jugements et ordonnances de justice selon les dispo­
sitions des articles R. 210 et suivants. » 

Art. 6. - L'article R. 105 du code de procédure pénale est 
ainsi rédigé : 

« Art. R. 105. - Les frais de location de coffres destinés à 
mettre en sûreté les valeurs mobilières, bijoux et objets 
précieux sont payés par le régisseur nommé dans chaque 
secrétariat-greffe sur l'avance consentie par le comptêble direct 
du Trésor.» 

Art. 7. - A l'article R. 124, le mot «avancé~>> est remplacé 
par le mot « payés». 

Art. 8. - Le premier alinéa de l'article R. 212 du code de 
procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Les impressions payées à titre de frais de justice sont faites 
en vertu de marchés passés pour chaque ressort de cour ou de 
tribunal par le procureur général ou le procureur de la Répu­
blique, suivant le cas, et qui ne peuvent être exécutés qu'avec 
l'approbation préalable du ministre de la justice. >> 

Art. 9. - 1. - Le premier alinéa de l'article R. 217 du code 
de procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Si le mineur est solvable, les frais des procédures suivies 
en matière de tutelle sont à sa charge et le recouvrement en est 
poursuivi selon les procédures et sous les garanties prévues en 
matière d'amende pénale. » 

IL - Le troisiéme alinéa de l'article R. 217 du code de pro­
cédure pénale est ainsi rédigé : 

« Si le mineur ne paraît pas avoir de ressources suffisantes, 
le juge des tutelles constate cette insuffisance par ordonnance ; 
les frais sont alors avancés et recouvrés comme en matière de 
frais de justice. >> 

Art. 10. - L'article R. 218 du code de procédure pénale est 
ainsi rédigé : 

''Art. R. 218. - Les frais engagés d'office en ma:ièrc de 
mesures conservatoires prises après l'ouverture è'une succes­
sion sont à la charge de celle-ci et ie recouvrement rn est pour­
suivi selon les procédures et sous les garanties prevue~. en 
matière d'amende pénale. >> 

Art. Il. - Le premier alinéa de l'article R. 221 du code de 
procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Les frais d'enquêtes sociales ordonnées en matière d'exer­
cice de l'autorité parentale sont recouvrés par le Trésor selon 
les procédures et sous les garanties prévues en matière 
d'amende pénale. » 

Art. 12. - L'intitulé du chapitre IV du titre X du livre V du 
code de procédure pénale (2• partie : Décrets en Conseil 
d'Etat) est ainsi rédigé : 

<< Chapitre IV. - Du payement et du recouvrement des 
frais. >> 

Art. 13. - La section II (De la consignation de la partie 
civile pour frais de procédure) du chapitre IV du titre X du 
livre V du code de procédure pénale (2• partie : Décrets en 
Conseil d'Etat) est abrogée. 

Art. 14. - La section III du chapitre IV du titre X du 
livre V du code de procédure pénale (2• partie : Décrets en 
Conseil d'Etat) devient la section II du même chapitre et son 
intitulé est ainsi rédigé : 

« Section Il. - De la liquidation et du recouvrement des 
frais. >> 

Art. 15. - Le paragraphe 2 de la section Il du chapitre IV 
(2• partie : Décrets en Conseil d'Etat) est abrogé. 

Art. 16. - Le paragraphe 3 de la section Il du chapitre IV 
du titre X du livre V du code de procédure pénale (2• partie : 
Décrets en Conseil d'Etat) devient le paragraphe 2 de la même 
section. 

Art. 17. - L'article R. 241 du code de procédure pénale est 
ainsi rédigé : 

« Art. R. 241. - Sont déclarés dans tous les cas à la charge 
de l'Etat et sans recours envers les condamnés : 

« 1 o Les frais et dépens engagés en cas de décision juridic­
tionnelle rectifiant ou interprétant une précédente décision ; 

« 2° Les frais exposés devant la commission prévue à 
l'article 16-2. >> 

Art. 18. - A la section Il du chapitre IV du titre X, il est 
créé un paragraphe 3 ainsi intitulé : « Des ell:traits délivrés par 
les greffes >>. 

Art. 19. - Au paragraphe 3 de la section Il du chapitre IV 
du titre X, il est inséré un article R. 2.49-1 ainsi rédigé : 

«Art. R. 249·1. - En matière criminelle, correctionnelle ou 
de police, les extraits som établis par le greffe de la juridiction 
dont la décision est devenue définitive. >> 

Art. 20. - Les articles R. 208, R. 209, R. 227-2, R. 232, 
R. 235, R. 236, R. 239, R. 240, R. 243, R. 245, R. 246 et R. 247 
sont abrogés. 
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ANNEXE 2 (fln) 

TITRE Il 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONSIGNATION 
DES PARTIES CIVILES 

An. 21. - Il est créé au chapitre J•r du titre 111 du livre J•r 
du code de procédure pénale (2• partie : Décrets en Conseil 
d'Etat) une section Il intitulée : « De la consignation de partie 
civile >> et comprenant un article R. 15-25 ainsi rédigé : 

« Art. R. 15-25. - La partie civile est tenue, en application 
des articles 88 et 88-1, de consigner au greffe sauf dispense, 
dans le délai imparti par le juge d'instruction, sous peine 
d'irrecevabilité, une somme en vue de garantir le paiement de 
l'amende civile pouvant étre prononcée à son encontre sur le 
fondement de l'article 91 du code de procédure pénale. 

" La somme consignée est remise à la partie civik sur simple 
récépissé lorsque l'action fondée sur cette disposition est pres­
crite ou a abouti à une décision devenue définitive constatant 
que la constitution de partie civile n'était ni abusive ni dila ­
toire. 

•< En cas de condamnation à une amende civile, la somme 
consignée est employée au paiement de celle-ci. » 

Art. 22. - Le 4o de l'article R. 814-5 du code de l'organisa­
tion judiciaire est ainsi rédigé : 

« 4n Les consignations de partie civile prévues aux 
articles 88, 81:-1 du code de procédure pénale pour garantir le 
paiement de l'amende civile. >> 

TITRE Ill 

DISPOSIDONS DIVERSES D'ADAPTATION 

Art. 23. - Au deuxième alinéa de l'article R. 289 du code de 
la route, les mots : « sans préjudice, le cas échéant, des frais de 
justice criminelle, correctionnelle et de police prévus au titre X 
du livre V du code de procédure pénale » sont supprimés. 

Art. 24. - Le deuxième alinéa de l'article R. 30 du code des 
débits de boissons et des mesures contre l'alcoolisme est ainsi 
rédigé: 

« Le paiement de ces frais a lieu conformément aux disposi­
tions du titre X du livre V du code de procédure pénale. » 

Art. 25. - Le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de 
la justice, et Je ministre du budget, porte-parole du Gouverne­
ment, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera publié au Journal offici~l de 
la République française. 

Fait à Paris, le 28 juin 1993. 
~DOUARD BALLADUR 

Par le Premier ministre : 
Le mini~tr~ d'Etat, gard~ des sc~aux, ministre de la justice, 

PIERRE M~HAIGNERIE 
Le ministre du budget. porte-parole du Gouvernement, 

NICOLAS SARKOZY 
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Le 

COMPTABILITE PUBUOUE 
INSTRLCTION 

N° 93-84-.66 

du 20 Juillet 1993 

NOTIFICATION D'AVIS À TIERS DÉTENTEUR 

Madame, Monsieur, 

TRESOR 

PUBLIC 

DÉBITEUR 

OU TRÉSOR 

b application des dispositions des articles L. 262 et L. 263 du Livre des procédures fiscales et de l'article 1018 A du Code général des 
impôts, j'ai demandé ce jour au tiers détenteur désigné ci-dessous de verser à ma caisse, dans la limite des fonds qu'il détient pour votre 
compte ou dont il est débiteur envers vous, le montant des amendes penales et droits fixes de procédure dont vous êtes actuellement redevable. 

Dans la mesure où l'avis à tiers détenteur porterait sur un compte courant, de dépOt ou d'avance, crédité d'une créance insaisissable, 
reportez-vous au ver:so. 

Toute contestation relalive. a la validité en la forme de cet avis doit être portée devant le trésorier-payeur général, dans le délai de deux 
mois a compter de la présente notification (voir au verso l'article 9 du décret n' 64·1333 du 22 décembre 1964). 

Toute autre contestation doit être ponée devant le tribunal ou la cour qui a prononcé la sentence (article 710 du Code de procédure pénale). 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

p 779 

Le comptable du Trésor; 

NATUAE DE LA CRÉANCE ANNÉE -

TOTAL ..•. . ..•.........•...••.. 
Réfinoco 1 rappolor dons toute '"""pandanot et lors dol ..... monts : ACOMPTE(S) VERSÉ(S) ..... • ..... 

IMPRIMERIE NATIONAlE 101·931 
] 9231~l11 0 

TOTAL RESTANT DÛ . ............ 

TRÉSOR 

PUBLIC 

TIERS 

DÉTENTEUR 

..----.---..-
MINI~TiK[ 0\1 IUDC[T 

MONTANT 
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o\NNEXE 3 (suite) 

Code d~ procedure civile 

Decret n ' 92-755 en date du 31 ju1flet 1992 
instituant de nouw1/les règles 

rEJI.:Jtives aux procedures civiles d'execution 
pour applic~tion rie la loin ~ 91-650 du 9 juillt:'t 1991 
portant rt!forme d~S procedureS CIVileS d 'P.Kf!CUt;on 

TITRE Il - Section 2 

Sommes versées à un compte 

Sous-section 1 

Sommes provenant de creances ins.gtsissables. 

- 14-

Art. 44. - lorsqu'un compte est cred ite du montél nt d'une 
creance insaiSissable en tout ou part1e . l' insa isissabili té se 
reporte a Ot iP. conc.u rr~nce sur le solde d u cor,pte. 

Si ce compte fait l'objet d'une mesure d'exécuti on forcée 
ou d'une saisi~ çon~~rvatoire, son ti tulaire peut, sur justification 
de l'origine des sommes. demander au tiers saisi que soit 
la1ssee a sa disposition une somme d'un montant équivalent 
dans les conditions indiquées aux art icles suivants. 

la demande doit être présentée avant que le créancier 
saisissant n'ait demandë le paiement des sommes saisies. 

Art. 45. - Lorsque les sommes insaisissables proviennent 
de créances a échéance périodique, telles que remunerations 
du travail, pensions de re1raite, sommes payées à tirre d'allo­
cations familiales ou d'indemnités de chômage. le titulaire du 
compre peut en demander la mise à disposition immédiate, 
déduction faite des opérations venues en débit du compte 
depuis le dernier versement. 

Si. â l'e)(piration du délai de quinze jours prévu à l'article 47 
de la loi du 9 juillet 1991 pour la regularisation des opérations 
en cours, le montant des sommes demandées par le débiteur 
en raison de leur insaisissabilite excède le solde qui demeure 
disponible au compte, le complément est prélevé sur les 
sommes indisponibles a ce jour. Le tiers saisi informe le 
créancier de ce prélèvement au moment de sa demande en 
paiement : â peine d'irrecevabilité. ce dernier dispose d'un 
délai de QUÎRl.8 jours pour .c.ontester certe imputaliO.f'l. 

Art. 46. - Lorsque les sommes insaisissables proviennent 
d'une créance à échéance non périodique, le titulaire du 
compte peut demander que soit laissé à sa disposition le 
montant de celles-ci, déduction faile des sommes venues en 
débit du compte depuis le jour oU la créance y a étê inscrite. 

La mise à disposition ne peut avoir lieu avant l'expiration 
du délai de quinze jours pour la régularisation des op8rations 
en cours. Si à cette date le solde disponible au compte n'est 
pas suffisant pour menre a la disposition de son titulaire 
l'intégralité des sommes demandées par lui à raison de leur 
insaisissabilité, le complément est retenu par le tiers saisi sur 
les sommes indisponibles â la méme date. le tiers saisi informe 
le créancier de cette retenue au moment de sa demande en 
oa1ement. 

Les sommes ainsi retenues sont mises à la disposition du 
titulaire du compte si le creancier saisissant declare ne pas s'y 
opposer ou s'il n•élèv~ aucune contestation dans les quinze 
jours qui suivent sa demande en paiement. À tout moment, le 
titulaire du compte peut saisir le juge de l'exécution pour lui 
demander, le créancier entendu ou appelé, la mise a disposition 
des sommes retenues sur justification de leur caractère insai­
sissable. 

Art. 47. - Lorsqu'un compte alimenté par des rémunéra­
tions du travail fait l'objet d'une procedure de paiement direct 
surie fondement de la loi du 2 janvier 1973 relative au paiement 
direct de la pens1on alimentaire, le tiers sa1S1 la1sse en toute 
hypothEse à la dispos1tl0n du débiteur. sans qu'aucune de­
mande ne soit n~cessaîre . la somme fi xee â l'article R. 145-3 
du Code du trava1l en application de l'article L. '145-4 du. même 
Code. 

En cas de pluralite de r,omntes. c.=:tte samme est :mputce 
sur un seul d'entre eux. 

Sous -. .;ectton 2 

Sommes provenant de gains et sala1r!~S 
d'un époux corT"mun en biens. 

A.rt. 48. - l orsqu· un com ote. mèmP. ioinr. J l u Y"'· ~ n r!':' ~~Jr lt:>s 
ga ms et s.:;L:;ues n"t.m epou x cornPlun en tJtens. la•t 1 ubit::l t l · l,:l ~ 
m~su r·~ dl~ :.. dr.:u t i on force ~ 0\.1 u\me sa1s.iP. c r:. n ~ervarou o:.' oou; 
le paiemen t ou IJ garan!le rJ'une creanc e nee cJU ~ n e f (lu 
conjoint. il est laisse immediatement à la disposition Ce l' époux 
commun en biens une somme cqu1valant . a ::. 0n ch o1x, Ju 
montant des gain s et salai r~ s versrs au cou rs du mois pece­
dant la sais1e ou au montant moyen mensuel des JJ HlS P.t 
salai res verses dans les douu mois précedant la sa1s1 e. 

Art. 49. - LP.s dispositions du deuxieme alinea Je I';Jr­
tide 45 sont applicables. 

À tout moment, Je ju ge de l' ex t~CUfi On peut ~tre sa isi par le 
con1oint de celui qui a forme la demanae. 

Uvre des procedures fiscales 

Art. L. 262. - Les dépos.ta1res. detenteurs ou debiteurs 
de sommes e~ppanenant ou l1evant revenit aux redevables 
d' imoôts, de pénalités et de frais accessoires dont le recouvre· 
ment est garanti par le privilège du Trésor sont tenus. sur la 
demande qui leur en est faite sous forme d'avis à tiers détenteur 
notifié par le comprable chargé du recouvrement. de verser. 
au lieu et place des redevables, les fonds qu' ils dèt1ennent 
ou qu·tts ctoivenr. a concurrence des impositions dues par ces 
redevables. 

Les dispositions du présent article s'appliquent également 
au)( gerants. administrateurs. directeurs ou liQuidateurs de5 
societes pour les impositions dues par celles-cl. 

Art. L. 263 . - L'avis a tiers détenteur a pour effet d'affecter. 
des recept10n. les sommes dont le versement est <tinsi demande 
au paiement des împosit1ons privih~giées, quelle que so1t la date 
a laquelle les créances mème conditionnelles ou à terme que le 
redevable posséde à l'encontre du tiers détenteur dev1ennent 
effectivement e:.:îgibJes. 

Il comporte l'effet d'anrîbution Immédiate prevue à l'article 43 
de la loi n~ 91-650 du 9 juillet 1991 . 

Lorsqu'une personne est simultanément destinataire· de 
plus1eurs avis etablis au nom du même débiteur, emanant des 
comptables charges du recouvrement respectivement des 1mpôts 
directs et des taxes sur le chiffre d'affaires. elle doit, en cas 
d' insuffisance des fonds, exécuter ces avis en proportton de 
leurs montants respectifs. 

Art. L. 264. - La cession des rémunérations mentionnées 
au)( artrcles L. 145-1 et R. 145-1 du Code du travail n'est oppo­
sable au comptable chargé du recouvrement d'impositions 
privilégiées Qu'a concurrence de la moitié de la portion saisis­
sable ou cessi~e . 

Décr6t n • 64-1333 du 22 décembre 1964 modifié 

Art. 9. - Les oppositions aux actes de poursuites ne 
peuvent. à peine de nullité, être portées devant la jundiction 
civile qu'après avoir été soumises. appuyées de toutes juStifi­
cations utiles. autrèsorier-paveur gènéral du département dans 
lequel les poursuites ont été exercées. 

L'opposition a l'acte de poursuites ne peut viser que la 
validité en la forme de l'acte : elle doit, à pe1ne de nullité. ëtre 
formée dans les deux mois de la notification de l'acte . 

le trésorier-payeur général delivre à l'auteur de l'oppOS!(IOn 
récépissé de son mémoire. Il statue dans les deu)( mo1s du 
dépôt du mëmoire. A défaut de décision dans le délai de deux 
mois, comme dans le cas oU la décision rendue ne lu1 donne 
pas satisfaction , l'opposant peut assigner le ~.:omptable chargé 
du recouvrement devant le tribunal ; cene ass1gnation doit ëtre 
formée dans les deux mois de l'exp1ration du ctela1 imoani au 
tresorier-payeur général pour statuer, ou dans les deux mois 
de la notification de la déci sion du tresoner. L'Jssionauon 
lancee avant l'expiration du délai impartt au tresoner-pav~lJr 
genéra l pom statuer. ou avant :a not1fictlti0n de la dCC! SIOn du 
tresoriP.r. est ~rrecevable . 



-15-

NNEXE 3 (suite) 

TEL: 

C.C.P.: 
Ouvert: Le 

AVIS À TIERS DÉTENTEUR 
(articles L. 262 et L. 263 du Livre des procédures fiscales) 

IMPORTANT 

Il vous appartient de m'accuser 
réception. an ïenvoyant le formulaire 
ci-joint oùment complété, 
par retour ou courrier. 

\t1aC!ame. Monsieur, 

TRÉSOR 

PUBLIC 

DÉBITEUR 

DU TRESOR 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 
N°93~-/tô 

du 20 Juillet 1993 

_'.Jrtic:e · ..... .:62 Uu Li vre ces ~rccS:cures fiscJ ies aisccse .:; w~ ~ous :es déoos1taires . (;étenteurs ou débiteurs de sr.rrmes ao pane nant 
)U Geva nt e8'10::t)l( 3UX re<..:evaoJes :[mCC!S, ..::e ::>en aiités 2t i..le :·ais OCCesscires dent le ·er;ouvrement est ')ara r tl Jar •P. ")fiVdege CU - rescr. 
·:c n t ter.us. ~-.r .a aemande au1 :eur <;n est faite sous ~orme .:.~·a\'iS a tiers détenteur notif ié 0ar :e comotab1e r:: :-:arr..;e :Ju reccuvr~rner. t . :...e 
:erser, üu 1 1 ~Ll è t p1ace aes reaevüGies .• es fonos au il s detienner t :.:.u qu··! s doivent , .1 ~cnr. t~ rre nce des imocsitiC!'lS t::u es ~ar css recevgctes . 

:ans :d m esure oU -... ous è tes ;.:.:écosilaire, :Jé tenteu r cu 1Jébiteu Ce ~cnds a :'o::>qJra ce :d perscnne ino i cL.: ~:€ ~;. ~ :e~sus. :e '·/GUS serc:u s 
Jcliç;e -:e .,..,~ ' lerser :a somme rT"enttcnnee. garantte oar ie onvn~ge ~rè1t1 a l 'article ·920 au Cùde generat c es ;rr. cors . . :ue oar ~ :s re~evacté 
~ a ns a ;im 1te c es fcnos aue vous cétenez ou c;et tencr~z ::m ur <;Of' : orrme ou aont ~~ eus ~tes débiteur envers tGJ. Si ·tcu s ~tes c e t: ttem 
.erme •)U ::eus canaitJ cn, •tous ·1ouc.:rez ::::ie n vous acqwtter emre :·nes ;-nains dès !'exoiratton du terme ou .a ~eari sat J o n ae ta conr.:tt:on. 

MODES 

Si ces fonds reprlisBntent des remunerations, il vous appartient : 
- ··:e ":étermin~r les retenues a effectuer en tenant comote oes dispositions de l'artic!e R 145-2 nouveau du Soae ciu travüil. Le Oa reme 

c:.joint précise les Quotites saisissables applicables aux remunerations du travaii ; 
- de m'aviser, par retour du courrier, :le l'exi s~enc e d' :.me saisie déjà f ermee sur les mêmes remunerations et d'en suspendre 

'e cours !usc;u'à extincticn de la ;:>resente c:-Eiance (voir au verso l'article R ~45-33 nouveau du Coae ou travail\. 
- (.:e m'aviser. par retour ou ecumer. ue i '~ xîslence d'un avis a tiers cétenteur déjil notifié sur les mêmes rerrunerations. Le reglement de 

ces avis a tiers dètenteur se fera au marc le franc. 
Si ces fonds represBntent des créanCII$ autr11~ que des remunérations : 
- ie oresent avis a tiers détenteur emporte ATTRIBUTION IMMEDIATE au profit du Trésor public de la creance saisie a ccncurrence 

ces sommes pour lesquelles la saisie est prattquee. La signtficat1on ultérieure d'autres saisies ou de toute autre mesure ce 
prelèvement même émanant de creanciers privilégiés, ainsi que !a suntenanco d'un jugement portant ouverture d'un redressement 
ou a' une liquidation JUdiciaires ne remettent pas en cause cette attribution ; 

- le present avi5 à tiers détenteur rend indisponibles les sommes fi gurant sur telS) compte(s} bancaire (S.I ou posta l(aux) référeîlce{sl 
ci·dessus ainsi que les sommes figurant sur tous les autres comptes du débiteur qui reprêsentent des sommes d'argent (vo1r au 
verso décret n• 92-755 du 31 juillet1992, articles 73 et 74) ; 

- vous voudrez bien m'aviser, par retour du courrier, des cessions de créances. dêlëgations ou saisies antérieures (voir au verso 
l'article 44 de la loi n' 91-650 du 9 juillet 19911. 

Vos règlements vous libèreront à due concurrence envers votre créancier qui a été informé de la présente mesure par notification séparée. 
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

Le comptable du Tresor. 

Référe-nce i r1ppeltr dans toute corre-spandanu et lol'l dts vmemtnt$ : 

TOTAL RESTANT DÛ. ········· ·· · 

DE PAIEMENT 
• En numeraire â la caisse du comptable du Trésor : TRÉSOR 

"euiHez rapporter le présent avis. 
• Par cheque bancaire ou postal : 

11cuillez rappeler la ni:férence indiC~uée ci-dessus. 
• Par mandat ou virement postal : 

inscnvez dans le cadre ~ corresl)ondance ~ la référence 
indiquee ci-dessus. 

~~l~Ô~ o~~Q~i(ir;e~=~~~~~zh~u:u~~e c~:nud:tc~~~;~r~a~~ 
indication du beneficiaire. 

En cas de paiement par un mayen postal ou bancaire, le tiers 
détenteur qui desire recevoir une quittance doit la demander 
au comptable du Tresor qui l'enverra en franchise. 

p 779 IMF'FIMEfii'E NATIOPIIA.lE 101 ·931 
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PUBLIC 

TIERS 

DÉTENTEUR 
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COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 

N°93.a4·PD 

du 20juillet 1993 

ANNEXE 3 (suite) 

i...ivre des procedures fiscOJies 

Art. L. 262. - L!.!s <iépositatres. detenteurs ou debtteu rs tl~ 
somrnAs :1nnartenant ou rlevant reven ir aux redevaoles <.l 'im· 
~JotS, 1!e t>t;tl ..JIIto;!S et de frats accessotres dont te reCOltvremen t 
::sr ~j .t r <llllt par le povtlege du Tresor sont tenus, sur ki oe :nJn n~ 
:~li f:J l Jr ~Il èSt f.l tte ~ous forme <.favis a lte rs dCtemcur nmd i •~ 

;;L; r :,: -.umotJi.>le chargé du recoUI.·rement, .Je versèr, au heu 
:~ .lt :J C t: , ::.:s r,. ue vaolt!s. : ~s ; .)n<Js qu·ds .Jet iennen; ül t ;~11 ds. 

.~ :Jtl.· em . . l ~: oncuaence Ues nnpus tttons uues par t..:cs ~e ue -

~ ~ s .ri:.;ullSHions du presem article s'appltauent eqalem~nt 
-..:· ... ;..., ·ï.!r ;t:', ''3, :.~drni ntstmte 'YS, directeurs ou i.qwdJteurs des 
·~u:"" : ~tC! S :; ·.1r. rr r t-:~ rmposlti ons dues par ce!les -c :. 

.-'.lrr. L. 263. - L'avi.s il tiers detenteu r a nour effet d'aHectcr. 
dCs ·eccr.t:o:; . les sommas dont le versem~nt es: .:J insr >Je. 
nnntW :ru ; ~a iemenr des rmposnions pn vi l egie~s. quelle qu~~ 
soit b dm :~ it lnt1uelle r,.s cre;tnCes rnème conditionnell es ou 
;"t ~orm~ r:;.J e ie ~ectP.vilhle possede à l'encontre du tiers 
detenteu r deviennent effectivement exig tbles. 

il com porte l' eHet d'attribution immêdiate nrèvu à l'artr cle 43 
de la loi n' 91·650 du 9 ju i llet 1991. 

Lorsqu't :ne ;1ersonne est simul tanement destinararre de 
plusieurs avis etablis au nom du mème debiteur. émanant des 
comptables chargés rlu recouvrement respec ti vement des 
rmpo ts directs et des taxes sur le chiffre d 'affarres, elle dOrl. 
en cas d'insuffisance des fonds, executer ces avrs en proportion 
cJe leurs rr.ontants respectifs. 

An. L. 284. - La cession des rémunerations mentionnées 
aux articles L. 145·1 et R. 145-1 du Code du travail n'est oppo­
sable au comptable chargé du recouvrement d'impositions 
p rrvih~ giees qu'à concurrence de la moirié de la portion sarsis­
sable ou cessrble . 

Dècret n' 92-755 en date du 31 juillet 1992 
instituant de nouvelles rêgles 

relatives aux procédures d'eJtécution 
pour l'application de la loi n• 91-650 du 9 juillet 1991 

Art. 73 . - Les articles 55 a 68 s'appliquent a la saisie-dnri­
bution des comptes sous réserve des disposrtions qui suivent 

Art 74 . - L'acte de saisie rend indispontble l'ensemble 
des comptes du débiteur qui représentent des creances de 
sommes d'argent. 

Article 80 
modifiant certaines dispositioi\S du Code du trav1il 

relati\les àr la saisie et à la cession des rémunérations 

Art. R. 145-33. - La notification a l'employeur d'un avis à 
tiers détenteur conforme aux articles L. 262 et l . 263 du Livre 
des procédures fiscales suspend le cour5 de la 5aisie jusqu'à 
l'extinction de l'obligation du redevable, sous réserve des 
procèdures de paiement direct engagées pour le recouvrement 
des pensions alimentaires. 

L'employeur informe le comptable public de la saisie en 
cours. le comptable indique au secrétariat-greffe du tribunal 
la date de l'avis à tiers dètenteur et celle de sa notification au 
redevable. La suspension de la saisie est notifiée aux créanciers 
par le secrétariat·greffe. 

Après extinction de la lettre du redevable, le comptable en 
informe le secrêtariat.greHe qui avise les créanciers de ta 
reprise des opérations de saisie. 

Code de procêdure civ;l, 

Loi n' 91-650 du 9 juillet 1991 
portant reforme des procedures civiles d'exécution 

CHAPITRE Ill - Section 2 

La saisie·attributlon 

Art. 43 . - L'acte c1e sa1sie emporte, a concurrence des 
sommes pour l~squelles elle est pratiquee. Jttrrbutron imme­
tliute au llfOfrt du sa•srssant Ue la c.:reance saisie disponthle 
entre :cs rnJul s du 1rers dtrlSI qui! cie tous ses <:JCcessŒres. 11 
rt!nO Il! r·crs l)t:!rsonnell~ment dl!brleur des causes de !.1 sa 1sic 
d.:ans l ~s ti mires de son ol>ligatron 

. 16. 

LJ :lign rf ic.:nion t;llerieure (f.J u lr es ~;~i:ir~s uu de :outc: 
autre m esure de prel€-vemenr, r-:1éme r~mdrlJrH de creanciers 
privilégies. dUlSi que la survenance d"un JUgemem portant 
ouverture d'un redressement ou d\me lrquidatton •udr· 
ciaires, ne rP.menent pas en cau~e cette Jrtrr bunon . 

Toutefors. les actes de sa tsre srq nr i ies ..:.u cours '1e ra 
mt:'!rPI.! r:>urnee entre les m:trns 1UJ . n~me r: er s ~;or' t r0 Dutes 
fai ts stmultanement Si !~s sommes di~pon1ol~s nP. ~ ~ ~~r­
mettent aas de dés1nteres:>er 'a l etalite des creanc1ers dinsi 
sarsissants, c~ux-ci v1ennent en concours. 

Tmltetois. lorsqu'une sa1StO: · ~ nrrbul10 n ~e trouve tJriv~e 
d'eHer. les saisr~s et prelevemt:nts ul teneu rs prennen1 ~it et 
;] leur c.1ate . 

Art. 44. - Le tiers 5.;1;~; ~SI tenu de Jedarer au creancil}r 
l'etendue de ses ob!1gaï:r0•··s J !" egard du debiteu r dinsr '-lUe 
to:s moda!ite'S qUI pour~:!:'~r'~ !es Ji'"~~!~~ ~~. ~:'il v ~ !:C l.; , !~s 
cess;ons de creances. déieg arron s ou sarsr~s anterieures. 

Art . <l7 . - Lorsque !a saisie P.St prattnuée entre les rnains 
d 'un etablissement habil i le oar la ioi a 1enir cies ;.;ornptes ue 
dépôt. l'établissement ~st tenu de dE-c larer le solde du ou 
des cornptes du débiteur JU jour de la saisie. 

Dans le délai de quinze jours ouvrables qui suit la saisie· 
attribution et pendant lequel les sommes laissées au compte 
sont indisponrbtes. ce solde peut è tre affecté a l'avantage 
ou au préjudice du saisissant par les opérations suivantes 
dès lors quïl es1 prouvé que leur date est anterieure a la 
sais1e : 

a) au crédit : les remises faites antérieurement en vue de 
leur encaissement, de cheques ou d'effets de commerce, 
non encore panees au compte ; 

b ) au debit : 
- l'imputation des chenues remis à l'encaissement ou 

portes au crédit du compte antérieurement à la saisie et 
revenus i mpaves ; 

- les retraits par billetterie effectues antérieurement a la 
saisie ec les paiements par carte. des lors que leurs bene· 
ficiaires ont étê eHectivement crédités antérieurement 8 la 
saiSie. 

Par derogation aux dispositions prévues au deuxi8me 
alinéa, le& eHets de commerce remis à l'escompte et non 
payés à leur présentation ou à leur échéance lorsqu'elle est 
postérieure a la saisie peuvent êrre contrepassés dans le 
délai d'un mois qui suit la saisie·anribution. 

Le solde Sltlli attribue n'est affecté par ces éventuelles 
opérations de débit et de credit Que dans la mesure où leur 
résultat cumulé est négatif et supérieur aux sommes non 
frappées par la saisie au jour da leur règlement. 

En cas de diminution des sommes rendues indisponibles. 
l'établissement doit fournir un relevé de toutes les opéra~ 
tians QUI ont affecté les comptes depuis le jour de la saisie 
inclusivement. 

Code du 1ravail 

Loi n' 91-650 du 9 juillet 1991 
modifiant certaines dispositions du Code du travail 

Art. L. 145·8. - le tiers saisi doit faire connaitre la 
situation de droit existant entre lui-même et le débiteur 
saisi ainsi que les cessions. saisies. avis à tiers détenteur 
ou pr~iement direct de creances d'aliments en cours d'exe­
cution . 

Le trers saisi qui s'abstrent sans motif legitime de faire 
cette declaration ou fait une déclaration mensongère peut 
Eltre condamné par le juge au paiement d'une amende ci'Vile 
sans prejudice d'un~ conrlamnJti On à des dommages­
rnrcréts et de l'applicJtian des dispositions du deuxieme 
al inea de l'anrclc L. 145·9. 
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COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRUCTION 

N°Q3-84-M 

du 20 juillet 1993 

ANNEXE 3 (suite et fln) 

TEL : 

C.C.P.: 

Ouvert: Le 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION 
(À détacher et à renvoyer au poste comptable tlésigné ci-dessous) 

IMPORTANT : 

Faute pour le tiers détenteur de renvoyer 
le présent accusé de réception par retour 
du courrier, le comptable du Trésor 
pourra effectuer à son encontre des 
poursuites AVEC FRAIS. 

TRÉSOR 

PUBLIC 

DÉBITEUR 

DU TRÉSOR 

J'accuse réception de l'avis à tiers détenteur par lequel vous me demandez de payer les sommes garanties par le privilège du Trésor 
non acquittées par le débiteur indiqué ci-dessus. 

0 J'ai l'honneur de vous faire connaître que je ne suis pas débiteur de cette personne. 

~ Je vous adresse ci·)oint, pour règlement, un chèque 

C bancai re C: postal de F {en chi ffres}, 
:ibellé à l' ordre du TRESOR PCBLIC et 'Jenant en déduction du mentant de ma dette envers cene personne. 

r: Je m'acquitterai le--------· date à laquelle ma dette envers cette pe rsonne ser:J devenue exioible. 

Conformément aux dispositions de l'article 47 de ia loi n:l 91-650 du 9 juiilet 1991 et des articles 73 et 7J du décret n; 92~755 
~n date du :?.1 juillet 1992 pris pour son application, je vous déc!are , ci-après, ie solde ::!u ·cu des) ccmpte(sL representant c!es sommes 
rl'atJen t, Ju debiteu r au jour de la saisie. ~-es fonds correspondants vous seront verses au pius tard a l' issue du delai Je deux :n ais prevu 
à J',~ n;icle 9 du decret n ~ 64-1333 du 22 dëcembre 1964 modifië : ........... 

Conformément au x dispositions de i'a rticle 44 de la loi n~ 91-650 du 9 ju iilet 1991. je vou s si gnale qu'une 

cre .. mce, = délégation ou saisie a déjà éte pratiquée par--------------
cession de 

= Je vous signale qu'une saisie des rémunérations est actuellement pratiquée sur les rêmunéraï:ions du débiteur lprocêdure su ivie 
par le tribunal d'instance d .. ). J'en suspends immédiatement le cours en application des dispositions 
de l'article R 145-33 nouveau du Code du travail. = Je vous signale qu'un avis a tiers détenteur en date du -------------- ... est actueilement pra t1qué su r les 
rémunerarions du débiteur par ____ _________ _ 

= .Je vous signale que j'ai reçu ie rnème jour que la présente opposition : ur.e saisie-attribution, ~ un avis à tiers détenteur 
notifié(e) par .......... 

:J Autres cas :------------------------------------------------------------------------------
A----------· le-------

signature : 

Référence i rappeltr dans toute comspondance et lors des versements : 

TOTAL RESTANT DÛ .... .. ...... . 

0 
TRÉSOR 

Cocher d'une croix la case 
correspondant à votre situation. PUBLIC 

. Désigner pr8cisément la personne ayant 
effectué l'acte indiqué. 

.. IndiQuer le tribunal compétent. TIERS ... Indiquer la date, le comptable public DETENTEUR 
competent. 

.... CnmplP.ter 
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